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V i l l e  d e  

Direction du 
Gémie Urbain 

Seivice Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6868 

Extrait du registre des arrêtks de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationanaement 

Rue G6iiéraJ E u  

Madame le Maire de la Villle de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise FONDASOL ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 20111 inclus, Rue Général Riu sur 3 
places nécessaires aux travaux au droit du N021, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Fondasol. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article Ci : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : '& 1 Drl. l @ j  



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Awêté 11" 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6856 

Extrait du registre des arrêtCs de la Mairie de 
Montpellier 

Arrête temporaire 
Interdiction de stationnemerrat 
Rue da Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction intesministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent coinmunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de cable à 
la demande du Service Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 09 f anvier 2012 et jusqu'au 13 jainivier 2812 inclus, Rue du Faubourg Boutonnet 
entre le no 26 et le no 28, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service 
Eclairage Public 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 2 3  



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6858 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Mesures de cimrcaalatisn 

Pont Vincent Badie 

-- 

Madame le Maire de Ba Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article Per : 

À compter du 39 décembre 2011 et jusqu'au 24 décembre 20111 inclus, le Pont Vincent Badie est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent ai-rêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 décembre 201 1 

Madame le Maire 

e MmDRBUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Usbaina 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6859 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de e i reula~on 
Avenue Paul Bringuier 

Extrait du registre des arrêtés de La Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

A compter du 19 décembre 2011 et jusqu'au 24 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite 
sur la bretelle d'accès à l'Avenue Paul Bringuier depuis l'Avenue de Lodève vers et jusqu'à la Rue 
dlAlco 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 
la Rue d'Alco 

et se termine sur l'Avenue Paul Bringuier. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

ts8 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpellPer, le 15 décembre 2011 

<d,pl--~7iMadame le Maire 

1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe TWINES 

", , ,. ,;: , . ,a 

Publié le : o il :,,.,.$ , BQ ! i 



Ville de 1 

Direction Paysage et 
Biodiversité 
Espaces Verts 

Extrait du registre des 1 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 1 Promenade Royale du Peyrou - Arrêté temporaire - - 

Mesures de circulation et de stationnement 
a r r ~  nO-?o <\ \;i456~ 

- Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213 .1 à L2213.6 ; 
- Vu le Code de la Route et notamment les articles R.411-25, R.411-8, R.413-1 et R.417-12 ; 
- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 
- Vu l'Arrêté municipal n0201 112178 du 01 septembre 201 1, donnant délégation à M. Philippe Thines, Adjoint au maire ; 
- Vu l'Arrêté du 23 juin 1961 du 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la circulation dans les voies de 
Montpellier ; 
- Vu le Règlement Communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.0.U.E.U) ; 
- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et le stationnement 
des véhicules sur la voie du présent Arrêté, S i n  de permettre le stationnement des véhicules en raison des fêtes de fin 
d' année ; 

Arrête : 

Article le' : 

A compter du 17 décembre 201 1 et jusqu'au 3 1 décembre 201 1 inclus, la Promenade Royale du Peyrou est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O Le stationnement est autorisé sur les allées hautes des jardins du Peyrou. Ces dispositions sont 
applicables de 7 h à 20 h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible 
de mise en fourrière immédiate. 

O Un sens unique de circulation est institué dans le sens contraire des aiguilles d'une montre. 
O La circulation des véhicules d'un tonnage supérieur à trois tonnes cinq (3,5T) est interdite ; 
O La vitesse maximale autorisée est fixée à 10 kmlh. 

Article 2 : 

A compter du 17 décembre 201 1 et jusqu'au 3 1 décembre 201 1 inclus, une priorité de passage est instituée pour 
les véhicules sortant des jardins du Peyrou. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h à 20 h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent Arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent Arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la Ville 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent Arrêté, qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16/12/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur 

Publié le : 17/12/20 1 1 

l'Adjoint délégué 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6872 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Abrivado 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1 -8 et R. 4 1 3 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de changement de 
câble, à la demande de France télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 19 décembre 2011 et jusqu'au 21 décembre 2011 inclus, de 20h00 à 6h00, la Rue 
de llAbrivado est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de fa Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Mas de Lemasson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6533 du 15 novembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsiew Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement 
d'une conduite E.U, à la demande du service C. A.M. de I'AGGLO ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 décembre 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NTBR/DGU-T6533 du 15 novembre 2011 
sont prorogées jusqu'au 03 février 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 BEC, 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6874 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Michel Colucei dit Coluche 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de collecte des 
containeurs, à la demande de 1'AGGLO ; 

Arrête : 

Article 1er : 

À compter du 19 décembre 2011 et jusqu'au 30 mars 2012 inclus, Rue Michel Colucci dit 
Coluche dans sa partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue Françoise 
Dolto, le stationnement est interdit au droit du local à containeurs. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1'AGGLO. 



Article 4 : 

Les dispositions défuiies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Décembre 2011 

Madame le Maire 

MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 8 2 DEC. 2011 



V i l l e  d e  - ~ 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6869 

l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de câbles à 
la demande de France Télécom. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 décembre 2011 et jusqu'au 23 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Rue Marie Caizergues dans sa partie comprise entre la Rue des Abeilles et la Place Henri 
Krasucki 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Marie Caizergues, emprunte : 
e la Rue des Abeilles 

et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 décembre 2011 

- Madame le Maire 

lène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 ~ & g ,  20y'f 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6870 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de Saint Lazare 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de câbles à 
la demande de France télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 décembre 2011 et jusqu'au 23 décembre 2011 inclus, l'Avenue de Saint Lazare 
dans sa partie comprise entre la Rue du Jeu de Mail des Abbés et l'Avenue de Nîmes est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
télécom 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 décembre 2011 

-.- u Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 DEL. 2051 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6871 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Fontaine 

- - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201.1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 27 ianvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
de la Fontaine entre la Rue En Gondeau et la Rue Roucher 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Fontaine, emprunte : 
O la Rue Roucher 
O la Rue Four des Flammes 

et se termine sur la Rue du Petit Saint Jean. 



Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 décembre 2011 

j Madame le Maire 
- 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THIMES 

Publié le : 2 2 BEC, 2111 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/RlDGU- 
T6860 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Bernard Lecache 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'élagage à la 
demande de Foncia LMG ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 12 janvier 2012, Rue Bernard Lecache, dans sa partie en impasse située au droit du bâtiment 
C de la copropriéré "La Guirlande", le stationnement est interdit . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ALSA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 DFc. L. ~ j q l  



Ville de 1 
Montpellier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Mr Philippe TRJ[NES, Adjoint au Maire 

Arrêté n q ~ i  I ( 3 B C  l Remplacement de Mme Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL du 16 décembre 2011 au 6 janvier 2012. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, L 
2122-22 et L 2 122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire, 
- Considérant que Madame Arnina BENOUARGHA-JAFFIOL, Adjointe au Maire, déléguée à la Qualité des 

services de Vie Quotidienne, est absente du 16 décembre 20 1 1 au 6 janvier 20 12 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 
Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, Officier dYEtat Civil, reçoit délégation de signature, pour la 
période du 16 décembre 201 1 au 6 janvier 2012 inclus, dans les domaines suivants : 

- à l'administration des cimetières, 

- aux services de proximité : 
0 Vie Quotidienne 

Etat-Civil 
0 Mairie de proximité et Mairies annexes 

Accueil 
Standard 

- Au recensement, 

- Au jumelage avec Fès auprès de Madame Perla DANAN, adjointe déléguée à l'activité internationale et 
aux jumelages. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe THINES inclut notamment, dans les domaines de compétences 
tels que défmi l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution de 
toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le'', la délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que 
prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de 
Monsieur Serge FLEURENCE, Premier Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette 
procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que l'engagement de 
toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

Monsieur Philippe THTNES reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article 
L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le l6 1 12 / % i / 

Madame le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6882 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau d'assainissement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 09 f anvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans 
sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Place Faulquier sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 09 janvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans 
les deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Place Faulquier, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 3 : 
À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Avenue du Pont Juvénal 
depuis la Rue Poséidon vers et jusqu'à la Place Faulquier, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale. 

Article 4 : 
À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans 
sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Place Faulquier, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou K1 0. 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 
par délégation 

If Adjoint au Maire, 
Philippe THIMES 

Publié le : 2 3 PE:. 2ii'iI 



V i l l e  d e  . - -  - 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6875 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose d'arceaux à 
conteneurs à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 06 janvier 2012 inclus, Rue du Faubourg Boutonnet 
côté pair au no 28, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 



Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/RIDGU- 
T6876 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un déménagement à la demande 
de l'établissement ARNAL BAZILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 ianvier 2012 et jusqu'au 20 janvier 2012 inclus, la Rue Saint Louis au n012 est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km, .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'établissement 
ARNAL BAZILLE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint & Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 BEC, 2877 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6877 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Delmas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un déménagement à la 
demande de l'établissement ARNAL BAZILLE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 ianvier 2012 et jusqu'au 20 ianvier 2012 inclus, Rue Delmas sur deux places 
de stationnement du n02 au n06, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'établissement 
ARNAL BAZILLE. 



Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 k-;, fgill 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6878 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 décembre 2011 et jusqu'au 18 ianvier 2012 inclus, Rue Durand dans sa partie 
comprise entre la Rue Levat et la Rue d'Alger, à l'avancement selon les places nécessaires aux 
travaux, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions déflnies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Spie 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame Ie Maire 

If Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : k k bLd. 20'11 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 INTIRIDGU- 
T6879 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux urgents de 
remplacement de trappe de télécomunication à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, Rue Boussairolles sur les 
places nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe TIFINES 

Publié le : 2 2 0 ~ 6 .  20.19 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6880 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de 1'Epire 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau d'assainissement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 janvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
de 1'Epire dans sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Poséidon, emprunte : 

e l'Avenue du Pont Juvénal 
et se termine sur la Rue de l'Acropole. 

Article 2 : 

À compter du 09 janvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Rue de 1'Epire dans sa partie 
comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 FdEC, ZOfl  



V i l l e  d e  
n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6883 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Chemin de Moularks 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement électrique de l'immeuble Luxury garden à la demande de E.R.D.F. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 13 ianvier 2012 inclus, le Chemin de Moularès dans sa 
partie comprise entre le Boulevard des Consuls de Mer et le Chemin des Barques sur 50 mètres 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit au niveau du chantier . 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Arîicle 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de E.R.D.F. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2011 

adame le Maire 

éIène MANDROUX 
/ Et par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
-3 JAN, 11812 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6888 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Industrie 

- - 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
branchement linéaire, à la demande de Fr-ance Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, la Rue de l'Industrie est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 2 2 DEC, Zujj 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NTBR/DGU- 
T6884 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Barthélemy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adj oint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 06 janvier 2012 inclus, la Rue Saint Barthélemy dans 
sa partie comprise entre la Rue Louise Guiraud et le Cours Gambetta est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Louise Guiraud, emprunte : 
O la Rue Brueys 
e la Rue Dom Vaissette 
a la Rue Toiras . la Rue de la Raffinerie 

et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 1 - j, 2041 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6885 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 13 ianvier 2012 inclus, la Rue Chaptal dans sa partie 
comprise entre le Cours Gambetta et la Rue Saint Claude est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

œ la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
O la Place Saint Denis 
O la Place Rondelet 

la Rue Carlencas 
O l'Avenue Georges Clémenceau 
œ la Rue Dom Vaissette 

et se termine sur la Rue Chaptal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 BEC* 2i:j'ij 



V i l l e  d e  
p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NTBIZ/DGU- 
T6886 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adj oint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
Mme MASIA BENITO; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 28 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, Rue d'Alger sur 2 places 
nécessaires aux travaux au droit du N07, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 

2-74 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 5;;;. 2~14 



V i l l e  d e  
t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/IUDGU- 
T6887 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Cité Benoit 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1 -25, R. 4 1 1 -8 et R. 4 1 3 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau d'assainissement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 16 janvier 2012 et jusqu'au 27 ianvier 2012 inclus, la Rue Cité Benoit est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

A compter du 16 janvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, Rue Cité Benoit au droit du No 
11, sur les places de stationnement nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est 
interdit. 
Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 

Publié le : 2 3 D;C, ~~~l 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6889 

' Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la mise en place d'une grue 
mobile à la demande de la société COFELY ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 29 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, la Rue Saint Louis sur 30 
mètres au n022 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
COFELY. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
jar délégation. 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 3 DE[. 2fi1-1 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6881 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Guillaume PeUicier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 ianvier 2012 et jusqu'au 27 ianvier 2012 inclus, la Rue Guillaume Pellicier 
dans sa partie comprise entre la Rue Général Vincent et le Cours Gambetta est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; . le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 :. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Guillaume Pellicier, 
emprunte : 

e la Rue Général Vincent 
et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afflché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 3 2041 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/EP/ 0 1 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande du service Eclairage Public en date du 7 décembre 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation du réseau d'éclairage public nécessite des interventions 
très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par l'entreprise CEGELEC, 
aux heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise exécutante ou loués par l'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement être 
déclarées au service voirie, par télécopie ou courriel. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article II. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

adame le Maire 

L9Adjoint délégué, 
Philippe THINES 

~ o t i f i é  le : 2 3 BEC. 2Dll 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12lEPl03 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande du service Eclairage Public en date du 7 décembre 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation du réseau d'éclairage public nécessite des interventions 
très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par l'entreprise SPIE, aux 
heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie << signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement être 
déclarées au service voirie, par télécopie ou courriel. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Et par délégation 
L'Adjoint délégué, 
Philippe THINES 

Notifié le : 2 3 DEC. 2012 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12lEPl02 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande du service Eclairage Public en date du 7 décembre 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation du réseau d'éclairage public nécessite des interventions 
très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par l'entreprise CITEOS, 
aux heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes a 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie << signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement être 
déclarées au service voirie, par télécopie ou courriel. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqulau 31 décembre 2012. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

L'Adjoint délégué, 
Philippe THINES 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/VOIIUE/O 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 7. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise BEC FRERES, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures a 12 heures. 
- de 14 heures a 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures a 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 201 2. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

e Maire et par délégation, 

Notifié le : " 2019 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 2012NOlRIE/02 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSlDERANT.que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise CREGUT, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par l'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article I d .  

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

le Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3 BEC, 201'1 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOlRIEl03 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de La Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
1.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDEWNT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDEWNT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise EUROVIA, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures a 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription )) et livre 1, huitième partie (( signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 1 l. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3 DEC, ~~~~ 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012NOIRJE/04 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de eireulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtb de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise MALET TP, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article Il. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIEUEl05 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise SCREG, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire 2, illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Notifié le : 2 3 DEL, 204'1 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIRIE/06 

Extrait du registre des arr&tés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 1221 1-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise ASTEN, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription >) et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

Notifié le : 1 3 Ip341 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIRTEl07 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise SIGNAUX GIROD, aux heures dites 
creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En I'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
I'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

le Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3  DE^, 2Qj1 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Seivice Voirie 

Arrêté no 2012NORJE/08 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise AXIMUM, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
I'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Pour 1 

Notifié le : 2 3 BE Cs 2011 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIRIEl09 

Montpell ier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulem.ent les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise GINGER CEBTP, aux heures dites 
creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes a 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article I O .  

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

e le Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3 DEC 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIRIElI O 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise URBANITl aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 km/h sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme a l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Notifié le : 23  DE^ 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Seivice Voirie 

Arrêté no 2012NOIRIEl11 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'Utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise AGILIS, aux heures dites creuses 
édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Maire et par délégation, 

Notifié le : 2 3 DEC. 2011 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012NOIRIE/12 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par l'entreprise BRL, aux heures dites creuses édictées 
ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie << signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Notifié le : 2 3 BEC, fiBliJ 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NOIRZE113 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation et l'entretien du réseau viaire communal nécessite des 
interventions récurrentes et très ponctuelles sur le réseau routier communal ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à l'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques 
communales ou départementales en agglomération ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles (pose et dépose 
du balisage comprises) effectuées par le Pôle Exploitation Patrouilles Sécurité du 
service Voirie de la Ville de Montpellier, aux heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 



Article 2. 

Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée a 30 km/h pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2 V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre I l  huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et nécessitant des 
restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire l'objet d'un arrêté de 
circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 

Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 



Article Il. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la règlementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2011. 

Maire et par délégation, 

Notifié le : 
2 3 DEC, 2011 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

DECONSIGNATION 
Préemption de la propriété 

des Epoux CANTERO 
1227, rue des Grèzes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 201 1 (no 201 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 21 3-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 26 juillet 201 0, 
- Vu l'arrêté du 27 octobre 2010 par lequel la Ville de Montpellier a consigné auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations la somme de deux cent quarante mille euros (240.000 €), correspondant à 15 % de la valeur 
estimée par les Domaines de la propriété des Epoux CANTERO; 
- Vu la déclaration de consignation no 2088988 de la Caisse des Dépôts et Consignations du 24 novembre 2010. 

- Considérant que suite au jugement rendu par le Juge de l'expropriation de l'Hérault, les Epoux CANTERO ont 
décidé de renoncer à la vente de leur propriété. 

Arrête : 

Article le' : 

La somme de deux cent quarante mille euros (240.000 €) sera déconsignée, à la diligence de Monsieur le trésorier 
Payeur Général, pour être versée sur le compte ouvert de Monsieur le Trésorier Principal Municipal, pour être 
imputée au compte prévu du budget de la Commune de Montpellier (Acquisition DIA cautionnements - no 769, 
chapitre 9 1 1, nature 275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, 1 i 2 /Ta 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégyé 

QI,' I? /%L~ Publié le :-c 

Notifié le : 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

DECONSIGNATION 
Préemption de la propriété des Epoux CANTERO et de 

leur fils 
1406, rue du Pont de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 20 1 1 (no 20 1 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 21 3-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 26 juillet 20 10, 
- Vu l'arrêté du 27 octobre 2010 par lequel la Ville de Montpellier a consigné auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations la somme de cent sept mille quatre cent euros (107.400 £), correspondant à 15 % de la valeur 
estimée par les Domaines de la propriété de Monsieur et Madame CANTERO et de leur fils; 
- Vu la déclaration de consignation no 2088989 de la Caisse des Dépôts et Consignations du 24 novembre 2010. 

- Considérant que suite au jugement rendu par le Juge de l'expropriation de l'Hérault, les Consorts CANTERO 
ont décidé de renoncer à la vente de leur propriété. 

Arrête : 

Article le' : 

La somme de cent sept mille quatre cent euros (107.400 €) sera déconsignée, à la diligence de Monsieur le 
trésorier Payeur Général, pour être versée sur le compte ouvert de Monsieur le Trésorier Principal Municipal, pour 
être imputée au compte prévu du budget de la Commune de Montpellier (Acquisition DIA cautionnements - no 
769, chapitre 91 1, nature 275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 82 1 '2 l Y!b I I  

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué / 

ichaël DELAFOSSE 
~ u b l i é l e : ~ ?  11'" / ? ~ ~ i  
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 

T6891 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pous de Las Sers 
et Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de trottoir et îlot à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 20 janvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
du Pous de Las Sers dans sa partie comprise entre la Rue Hippolyte Rech et l'Avenue du Père 
sou las^ 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Père Soulas, emprunte : 
e Rond-point Jules Ventre 
e la Rue Hippolyte Rech 

et se termine sur la Rue du Pous de Las Sers. 

Article 3 : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 20 Janvier 2012 inclus, Avenue du Père Soulas du no 
26 1 au n03 17, la circulation des véhicules est alternée par feux ou K1 0. 



Article 4 : 

À compter du 09 janvier 2012 et jusqu'au 20 janvier 2012 inclus, Rue du Pous de Las Sers dans 
sa partie comprise entre la Rue des Terrets-Bourrets et l'Avenue du Père Soulas, le stationnement 
est interdit. 

Le non respect des dis'positions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 7 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 OEL 20411 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6893 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Xavier de Ricard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 41 1-8 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'extension de réseau à la demande d'ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2012 et jusqu'au 31 ianvier 2012 inclus, l'Avenue Xavier de Ricard 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Maurice de Sauret et la Rue des Bergeronnettes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI O ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge d'ErDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 décembre 2011 

Philippe THINES 

Publié le : 2 "BECz 2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6894 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Aristide Ollivier 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation du cable de télétransmission à la demande de l'entreprise CIRCET ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 13 janvier 2012 inclus, la Rue Aristide Ollivier est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation est interdite à l'avancement des emprises de chantier. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et 
de service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Verdun, emprunte : 
O la Rue du Pont de Lattes 
e la Rue de la Méditerranée 
e la Rue d'Alsace 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CIRCET 

Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 décembre 2011 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 7 DES, 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6892 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Le Titien 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement en 
eau potable du lycée à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 ianvier 2012 et jusqu'au 27 ianvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
Le Titien dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue Le Tintoret et la Route de 
Vauguières 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
e par : . 

O la Rue Samuel Morse 
O l'Avenue du Mondial 98 
O la Route de Vauguières 

e par: 
O l'Avenue du Mondial 98 
O la Rue Samuel Morse 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 décembre 2011 

Madame le Maire 

/ 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THO[NES 

Publié le : - 3  JAR. 2M2 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6898 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

et Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 18 janvier 2012 et jusqu'au 24 janvier 2012 inclus, Avenue de Lodève dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Paul Bringuier et la Rue des Tonnelles, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 18 janvier 2012 et jusqu'au 24 janvier 2012 inclus, les bretelles de l'Avenue Paul 
Bringuier dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la Rue dlAlco est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O la circulation est interdite (alternativement entre chaque bretelle). 



Article 3 : 

La déviation " deviation 1 " est mise en place. Cette déviatiomdébute sur la Rue d'Alco, 
emprunte : 

e la Rue Paul Rimbaud 
et se termine sur l'Avenue de Lodève. 

Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6897 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 17 février 2012 inclus, l'Avenue de la Colline dans sa 
partie comprise entre la Rue François Dezeuze et la Rue Pierre Favier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 17 février 2012 inclus, la Rue de la Croix de 
Figuerolles dans sa partie comprise entre la Rue des Renoncules et la Rue du Roc de Pézenas est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 



abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions déflinies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 Décembre 2011 

Madame le Maire / 

lène MANDROUX 

A+' 1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : - 3 JAN. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/iUDGU- 
T6900 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Gabares 

.Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de travaux sur 
façade à la demande de Omnium façades ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, Rue des Gabares au no 
32 sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Omnium façades 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 2 7 Bi, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1LNTIRlDGU- 
T690 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 janvier 2012 et jusqu'au 13 janvier 2012 inclus, l'Avenue de Lodève dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Masséna et l'Avenue Paul Bringuier est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K1 0. 

La circulation des véhicules est interdite sur 50m. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



V i l l e  d e  
l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6902 

' Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Raguse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de Transport Brel ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2012 et jusqu'au 18 ianvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
de Raguse côté impair dans sa partie comprise entre la Rue de Famagouste et la Rue de Galata 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Raguse, emprunte : 
la Rue de Chio 

O la Rue de Messine 
O la Rue de Famagouste 

et se termine sur la Rue de Raguse. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de transport Brel. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 9 D L .  2041 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6903 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Figairasse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renforcement du 
réseau EDF à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 20 janvier 2012 inclus, la Rue de la Figairasse dans sa 
partie comprise entre la Rue des Renoncules et la Rue du Plateau des Violettes est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI 0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
DAUDET 

Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  . . . ~  - ~ ~ 

M o n t p e l l i e r  - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6899 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
remise à la côte d'une chambre à la demande de France Télécom. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 13 ianvier 2012 inclus, Avenue Abbé Paul Parguel 
face au NO440 la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 13 janvier 2012 inclus, l'Avenue Abbé Paul Parguel 
face au No 440 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
LSA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Janvier 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 "ECO 2@fl 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1lNTIRlDGU- 
T6904 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Général Riu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
rénovation du réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 16 janvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, Rue Général Riu dans sa partie 
comprise entre la Rue des Aiguerelles et la Rue Henri René sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 16 janvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, la circulation est interdite sur : 
O la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Rue Farges ; 
O la Rue Général Riu dans sa partie comprise entre la Rue des Aiguerelles et la Rue Henri 

René. 
La déviation suivante est mise en place : 

O par: 
O la Rue des Aiguerelles 
O la Rue Farges 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 

'Article 3 : 
À compter du 16 janvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, un sens unique est institué sur : 

O la Rue des Deux Ponts depuis la Rue du Pont de Lattes vers et jusqu'à la Rue des 
Aiguerelles ; 

O la Rue des Aiguerelles depuis la Rue des Deux Ponts vers et jusqu'à la Rue Farges. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afIiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

-NDRoux 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 "Et, 20% 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6905 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
rénovation du réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 janvier 2012 et jusqu'au 23 mars 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
des Aiguerelles dans sa partie comprise entre la Rue Farges et la Rue des Deux Ponts 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Farges, emprunte : 
a la Rue Henri René 
O le Boulevard de Strasbourg 

et se termine sur la Rue des Deux Ponts. 

Article 2 : 

À compter du 30 ianvier 2012 et jusqu'au 23 mars 2012 inclus, Rue des Aiguerelles dans sa 
partie comprise entre la Rue Farges et la Rue des Deux Ponts sur les places de stationnement 
nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

1 Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
S "Dt Cc 2Q11 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6906 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Deux Ponts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
rénovation du réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 ianvier 2012 et jusqu'au 16 mars 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
des Deux Ponts .. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Deux Ponts, emprunte : 

e la Rue Général Riu 
et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

À compter du 30 janvier 2012 et jusqu'au 16 mars 2012 inclus, Rue des Deux Ponts sur les 
places de stationnement nécessaires et à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement 
est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 décembre 2011 

Madame le Maire 

1 Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 Bk-, zen 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6910 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Doria 
et Rue Gerhardt 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de renouvellement des branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 Janvier 2012 et jusqu'au 31 janvier 2012 inclus, la Rue Doria est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 02 fanvier 2012 et jusqu'au 31 janvier 2012 inclus, la Rue Gerhardt est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 



Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 décembre 2011 

", - Madame le Maire 

d Hélène MANDROUX 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philGpe THINES 

Publié le : 
fi 2 a t i ,  2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6907 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de la Pompignane 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6848 du 20 décembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 décembre 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T6848 du 20 décembre 2011 
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 2011 inclus. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 décembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : - 3 JAN. 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6909 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de la Pompignane 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 décembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, l'Avenue de la 
Pompignane dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Place du Corps Expéditionnaire 
Français en Italie et le Pont Raymond Chauliac est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 Décembre 2011 

Madame le Maire 

?. - 

1' Ad.ioint au Maire, 

Publié le : - 3 .!Ab!. 2012 



Ville de 1 

Direction des Relations aux 
Publics 
Communal Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 1 1/3462/T/N 

Arrêté Municipal 
Police administrative 

Mainlevée de l'arrêté d'interdiction d'activité de 
production, transformation et de mise à disposition de 

denrées alimentaires n0201 1/3303/T/N 
Etablissement « L'ORTHOLAN D 

146 Avenue de TOULOUSE à Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et suivants ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment son article L1421-4 relatif au contrôle administratif et 
technique des règles d'hygiène ; 

- VU le Code de la Consommation ; 

- VU le Code Rural ; 

- VU le Code Pénal ; 

- VU le Règlement Européen (CE) n0852/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; 

- VU l'arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de 
détail, d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant ; 

- VU l'arrêté n02009/28 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, 
Adjointe Déléguée 

- VU l'Arrêté Municipal n02011/3303/T/N du 6 décembre 2011 interdisant l'activité de production, 
transformation et mise à disposition de denrées alimentaires de l'établissement « L'ORTHOLAN)), sis 146 
avenue de Toulouse à Montpellier ; 

- VU le rapport d'enquête de Mademoiselle DELONCA et Monsieur PAINDAVOINE, inspecteurs de 
salubrité, en date du 22 décembre 2011, constatant que Monsieur ORTHOLAN Fabrice, exploitant de 
l'établissement « L'ORTHOLAN)), s'est conformé aux obligations règlementaires en matière d'hygiène 
alimentaire, prescrites dans l'arrêté municipal d'interdiction d'activité de production, transformation et mise à 
disposition de denrées alimentaires n0201 1/3303/T/N en date du 6 décembre 201 1. 

- CONSIDERANT que les mesures prises par Monsieur ORTHOLAN, à savoir : la formation du personnel 
et des gérants aux Bonnes Pratiques d'Hygiène par un laboratoire agréé, la mise en place du Plan de Maitrise 
Sanitaire, du système de traçabilité des denrées et des procédures hygiène de maitrise des risques, le 
nettoyage et la désinfection des locaux et équipements souillés, la mise en place d'un Plan de Lutte contre les 
Nuisibles, la dératisation des locaux et la mise en place de moyens de lutte contre les nuisibles, la 
condamnation des locaux inadaptés à l'activité de production, transformation et stockage de produits 
alimentaires ou de produits et matériels entrant en contact avec les denrées, la mise en conformité des locaux, 
permettent de résorber les non-conformités mentionnées dans l'arrêté n0201 1/3303/T/N ; 

- CONSIDERANT que l'exploitant de l'établissement « L'ORTHOLAN )) s'engage à mettre en œuvre et 
respecter toutes les procédures de maîtrise et de gestion des risques prescrites dans le Plan de Maîtrise 



Sanitaire présenté le 22 décembre 201 1 aux inspecteurs du Service Communal d'Hygiène et de Santé, dès la 
reprise de l'activité et de manière pérenne ; 

Arrête : 

Article 1er.- Sur la base du rapport établi par Mlle DELONCA et M. PAINDAVOINE, en date du 22 
décembre 2011, il est pris acte de la réalisation des dispositions prévues par l'arrêté municipal 
n0201 1/3303/T/N en date du 6 décembre 201 1, mettant ainsi fin aux menaces pour la santé publique ayant 
motivé la prise du dit arrêté. 
En conséquence, il est prononcé la mainlevée de l'arrêté municipal d'interdiction d'activité de production, 
transformation et mise à disposition des denrées alimentaires concernant l'établissement « L'ORTHOLAN », 
sis 146 avenue de Toulouse à Montpellier, exploité par M. ORTHOLAN ; 

Article 2.- Le présent arrêté sera notifié à Monsieur ORTHOLAN, gérant de l'établissement 
L'ORTHOLAN » sis 146 avenue de Toulouse à Montpellier, par lettre recommandée avec accusé de 

réception et remis en mains propres ; 

Article 3.- A compter de la notification du présent arrêté, l'activité de production, transformation et mise à 
disposition de denrées alimentaires au sein de l'établissement « L'ORTHOLAN)) peut être à nouveau 
réalisée ; 

Article 4.- En cas de non respect et de non suivi des nouvelles procédures mises en place dans le cadre du 
PMS dernièrement établi, un procès-verbal de contravention pourra être dressé et transmis au Procureur de la 
République ; 

Article 5.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie et M. le Directeur de la Réglementation et de la 
Tranquillité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, l e s  / 12 l20i 1 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe Déléguée, 

B 
'a--"" 

Régine SOUCHE 

Publié le :-& 1 dbl 1 2, i 

Notifié le : 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois A compter de sa publication (actes réglementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitue si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T69 11 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Bastide 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de l'entreprise CULLELL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 février 2012, Rue Bastide trois places de stationnemenent au droit du numéro 5 pour 
maintenir la circulation., le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 13h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à Ta charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions défnies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 décembre 2011 

Madame le Maire 

/ 1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 6 5 Jiiz,pl, 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6913 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C O N S I D ~ ~ N T  qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de Madame MASIA - BENITO ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 07 ianvier 2012 et jusqu'au 08 ianvier 2012 inclus, Rue d'Alger côté impair au 
droit du numéro 7 ( entre le 5 et le 9) sur 2 places, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 3,: 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 1 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 décembre 2011 

,,..ePEL,, Madame le Maire 

-ne MANDROUX 
7 Et par délégation 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 0 3 .j AW, 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6912 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Buffon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de branchements plomb à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 13 f anvier 2012 inclus, la Rue Buffon est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 décembre 2011 

Hi- Madame le Maire 

/ 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 3 JAN. 2012 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1MTIRIDGU-T69 18 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Font Carrade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6776 du 08 décembre 2011 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 décembre 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6776 du 

08 décembre 2011 sont prorogées jusqu'au 29 ianvier 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutioii du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

27 décembre 2011 

~ h i l i i ~ e  THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6919 1 

Extrait du registre des arrêtds de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Calvaire 
et Rue de la Verrerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de manutention à la 
demande de LA PANACEE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 ianvier 2012, la circulation est interdite Rue du Calvaire 

Article 2 : 

Le 16 ianvier 2012, la circulation est interdite Rue de la Verrerie 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de 1'Ecole de Pharmacie, 
emprunte : 

O la Rue du Berger 
et se termine sur la Rue de la Verrerie. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Transports 
Brel. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 décembre 2011 
Madame le Maire 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6920 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Berger 
et Rue de 1'Ecole de Pharmacie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de manutention à la 
demande de LA PANACE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 ianvier 2012, la circulation est interdite Rue du Berger 

Article 2 : 

Le 1'7 janvier 2012, la circulation est interdite Rue de I'Ecole de Pharmacie 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de I'Ecole de Pharmacie, 
emprunte : 

8 la Rue Fournarié 
la Rue de l'université 

O la Rue Chrestien 
et se termine sur la Rue de la Verrerie. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Transports 
Brel. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Mont~ellier, le 27 décembre 2011 

/"" 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 3 3&R. 2332 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T692 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Berger, 
Rue du Calvaire, 

Rue de 1'Ecole de Pharmacie 
et Rue de la Verrerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de manutention à la 
demande de LA PANACE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 février 2012 et jusqu'au 21 février 2012 inclus, Rue de 1'Ecole de Pharmacie, la 
circulation est interdite. 

Article 2 : 

À compter du 20 février 2012 et jusqu'au 21 février 2012 inclus, Rue du Berger, la circulation 
est interdite. 

Article 3 : 
À compter du 20 février 2012 et jusqu'au 21 février 2012 inclus, Rue de la Verrerie, la 
circulation est interdite. 



Article 4 : 

À compter du 20 février 2012 et jusqu'au 21 février 2012 inclus, Rue du Calvaire, la circulation 
est interdite. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. Les Rues seront barrées à l'avancement des travaux. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Transports 
Brel. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : ij Lu 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6923 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pompage d'eaux 
usées à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 décembre 2011, la circulation est interdite Rue Durand dans sa partie comprise entre la 
Rue d'Alger et la Rue Pagézy 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, de police et les 
riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Durand, emprunte : 
e la Rue Levat 

et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

_ _. . Montpellier, le 27 décembre 2011 

Madame le Maire 

ROUX 
on 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : fl d j  jWt1, 2011? 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 1 
Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 

T6925 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
l Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Boulevard des Arceaux 
et Rue des Volontaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux de 
déménagement à la demande de l'entreprise Déménagements Christophe ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 ianvier 2012 à 13h00 et jusqu'au 25 janvier 2012 à 18h00 inclus, le 
stationnement est interdit : 
- Rue des Volontaires dans sa partie comprise entre la Rue Maillart et la Rue Duval-Jouve 
- Boulevard des Arceaux, sur quatre emplacements côté aqueduc au droit du nO1 9 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Déménagement Christophe. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afEché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : i; 5 ' "' ~ ~ ' / ~  



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no PERM10 1/20 12/FT 

Montpellier 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande de FRANCE TELECOM en date du 14 décembre 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation des réseaux de télécommunication nécessite des 
interventions très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à I'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par FRANCE TELECOM, 
aux heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 

Article 2. 



Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de l'entreprise exécutante ou loués par I'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera l'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie « signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement 
déclarées au service voirie, par télécopie ou mail. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 27 décembre 2011. 

Pour Madame le Maire 

Et par délégation 
L'Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
Notifié le : O fi !Au 22fO12 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Montpel l ier  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 
PERM/O 1/20 12/SFR 

Arrêté temporaire annuel 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale 
de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu le Règlement d'Occupation et d'utilisation de l'Espace Urbain (R.O.U.E.U.) du 31 juillet 
1998 ; 

- Vu la demande de SFR en date du 22 décembre 201 1 ; 

- CONSIDERANT que l'exploitation des réseaux de télécommunication nécessite des 
interventions très ponctuelles et non destructives sur le réseau viaire ; 

- CONSIDERANT les interventions urgentes rendues nécessaires par la sécurité des biens 
et des personnes ; 

- CONSIDERANT qu'à I'occasion de ces interventions, la circulation et le stationnement 
doivent être réglementés par l'autorité de police du Maire, sur toutes les voies publiques en 
agglomération (hormis les routes à grande circulation) et les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ; 

ARRETE 

Article 1. 

Le présent arrêté concerne seulement les interventions ponctuelles et non 
destructives (pose et dépose du balisage comprises) effectuées par l'entreprise SFR, aux 
heures dites creuses édictées ci-après : 

- de 9 heures à 12 heures. 
- de 14 heures à 16 heures. 

Article 2. 



Le stationnement pourra être interdit à raison de deux emplacements maximum, et 
sera réservé aux véhicules de I'entreprise exécutante ou loués par l'entreprise. 

Article 3. 

Seules les voies dont la vitesse autorisée n'excède pas 50 kmlh sont concernées par 
le présent arrêté. En l'occurrence, la vitesse autorisée sera alors limitée à 30 kmlh pour les 
besoins de l'intervention. 

Article 4. 

Aucune voie ne pourra être neutralisée totalement sous couvert du présent arrêté, 
l'écoulement normal de la circulation générale devant toujours être assuré (aucune 
saturation des carrefours avoisinants). 

Article 5. 

Les interventions sur les voies ayant un caractère structurant, classées V2, V3 et V4 
dans la hiérarchisation des voies dont la liste est jointe au présent arrêté, ou d'une manière 
générale, les routes à 2 x 2 voies ou supérieures à 2 voies en sens unique, sont exclues du 
présent arrêté. 

Article 6. 

Chaque intervention fera I'objet d'une signalisation temporaire conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie « signalisation de 
prescription » et livre 1, huitième partie << signalisation temporaire », illustrée par le Manuel 
du Chef de Chantier sur Voirie Urbaine. 

Article 7. 

Toute intervention non destructive n'entrant pas sous le coup de cet arrêté et 
nécessitant des restrictions de circulation ou de stationnement particulières doit faire I'objet 
d'un arrêté de circulation provisoire dédié. 

Article 8. 

Les interventions rendues nécessaires par la sécurité des biens et des personnes 
entrent dans le champ du présent arrêté. Ces interventions devront immédiatement 
déclarées au service voirie, par télécopie ou mail. 

Article 9. 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2012. 



Article 10. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 11. ' . , ?b., 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 

Général des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Montpellier, le 27 décembre 2011. 

Pour Madame le Maire 

L'Ad.ioint au Maire, 

Publié le : 
Notifié le : 6 jj,!~ 2 ~ 1 2  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/RBDGU- 
T6922 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR - BATH, au STADE YVES du MANOIR . 

Arrête : 

Article ler : 
Le 14 ianvier 2012, la circulation est interdite sur : 

O l'Avenue Maurice Planès ; 
O la Rue de Bugarel dans sa partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et la 

Rue du Pas du Loup et dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard 
Paul Valéry ; 

O la Rue de Font Couverte ; 
O la Rue Simon Reynaud ; 
O la Rue Charles de Coulomb ; 
O la Rue Giacomo Puccini ; 
O l'Impasse Manon Lescaut ; 
O l'Impasse Turandot ; 
O l'Impasse du Beaupré ; 
O la Rue des Ecuyers ; 
O la Rue Louis Irissou ; 
O la Rue Pierre Pansier ; 
O le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 

Bugarel. 
Ces dispositions sont applicables de lOh00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
O aux riverains 



Article 2 : 

Le 14 ianvier 2012, le stationnement est interdit sur : 
0 l'Avenue Maurice Planés ; 
e la Rue de Bugarel dans sa partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et la 

Rue du Pas du Loup et dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard 
Paul Valéry ; 

0 la Rue de Font Couverte ; 
0 la Rue Simon Reynaud ; 
e la Rue Charles de Coulomb ; 
0 la Rue Giacomo Puccini ; 
e l'Impasse Manon Lescaut ; 
e l'Impasse Turandot ; 

l'Impasse du Beaupré ; 
e la Rue des Ecuyers ; 

la Rue Louis Irissou ; 
la Rue Pierre Pansier ; 

e le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 
Bugarel. 

Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le 14 ianvier 2012, le stationnement est interdit sur : 
e la Rue Gustave Flaubert ; 

la Place Charles Cros ; 
a la Rue Alfred Jarry ; 
e le Boulevard Paul Valéry ; 
e l'Avenue de Vanières ; 
e la Rue des Bougainvillées ; 
e la Rue des Hibiscus ; 

la Rue du Lavandin dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Escoutadou et la Rue de Font 
Couverte. 

Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 14h00. 

Article 5 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 



Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 Décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 7 JAN. 2012 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl29 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Saint-Simon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les axticles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal no2009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Place Saint-Simon depuis le no 185 vers et jusqu'au n0170 (autour de 
l'ilôt central formé par le stationnement). 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Place Saint-Simon des 
deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Place Saint-Simon côté pair au droit 
du n0170 ( 1 place(s) ) et face au n0137 ( 1 place(s) ). 
L'airêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 



pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint 

ks// 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 3 JAN, 2812 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO I 
I 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl47 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bougainvillées 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-12 et 
R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de l'Avenue de Toulouse et de la Rue des Bougainvillées, les conducteurs 
circulant sur la Rue des Bougainvillées sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue des Bougainvillées 
côté impair dans sa partie comprise entre la Rue Gilles Martinet et la Rue des Hibiscus et côté 
pair dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et la Rue Gilles Martinet. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue des Bougainvillées côté impair dans sa partie comprise entre 
l'Avenue de Toulouse et la Rue Gilles Martinet. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint Supplé 

Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
Pl50 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Claude Chappe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-12 et 
R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal 201 l/NT/R/DGU-P64 du 06 juin 2011 portant réglementation en matière 
de circulation et de stationnement dans la Rue Claude Chappe ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Claude Chappe depuis le no 14 vers et jusqu'au nOl 1, autour de 
l'ilot central. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue de la Vieille Poste et de la Rue Claude Chappe, les conducteurs 
circulant sur la Rue Claude Chappe sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

La Rue Claude Chappe est une voie en impasse. 



Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue Claude Chappe des 
deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 201 l/NT/R/DGU-P64 du 06 juin 2011 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint Suppléant, 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 3 JAN. 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl52 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Hibiscus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue des Hibiscus depuis le no 8 vers et jusqu'au n07 autour de 1"ilot 
dans le sens inverse de la numérotation. 

Article 2 : 

La Rue des Hibiscus est une voie en impasse. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue des Hibiscus des 
deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise'en fourrière immédiate. ' 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint Suppl 

LI 

Serge FLEURENCE 

Publié le : k3 JAN. mi2 



Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl60 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Liège 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-1 1, R. 
417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instsuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

A l'intersection de la Rue de Liège et de l'Avenue de Heidelberg, les conducteurs circulant sur la 
Rue de Liège sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de Liège des deux 
côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans le parc de stationnement aménagé Rue de Liège côté pair au 
niveau de l'intersection avec l'avenue de Heidelberg. 



Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement (7 places) réservé Rue de Liège côté pair 
dans le parc de stationnement aménagé au niveau de l'intersection avec l'avenue de Heidelberg. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint Suppléant, 

Serge FLEURENCE kd' 

Publié le : p 3 IAN 7012 u ' 3 d  . . .  



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl62 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Jasse de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de la Jasse de Maurin depuis l'Avenue du Colonel Pavelet vers et 
jusqu'à la Rue Ettore Bugatti. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue de la Jasse de Maurin dans sa partie 
comprise entre la Rue Ettore Bugatti et la Rue Patrice Lumumba. 

Article 3 ': 

À l'intersection de la Rue de la Jasse de Maurin et de la Rue Ettore Bugatti, les conducteurs 
circulant sur la Rue de la Jasse de Maurin sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 4 : 

À l'intersection de la Rue Raymond Recouly et de la Rue de la Jasse de Maurin dans les deux 
sens , les conducteurs circulant sur la Rue de la Jasse de Maurin dans les deux sens sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 5 : 

La Rue de la Jasse de Maurin est une voie en impasse depuis la Rue Raymond Recouly et en 
direction de la Rue François-Joseph Gossec. 

Article 6 : 

Le stationnement est interdit Rue de la Jasse de Maurin des deux côtés dans sa partie comprise 
entre la Rue Ettore Bugatti et la Rue Patrice Lumumba. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Pour Madame le Maire, 
Le Premier Adjoint Suppléant, 

Serge FLEURENCE khi 
Publié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6929 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur tirage de câbles à la demande de NUMERICABLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 06 janvier 2012 inclus, la Rue de Las Sorbes depuis 
l'Avenue de la Gaillarde vers et jusqu'à l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M. 

Article 2 : 

À compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 06 janvier 2012 inclus, l'Avenue de 1'Ecole 
d'Agriculture-Gabriel Buchet entre le no 41 et le no 5 1 est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 06 janvier 2012 inclus, la circulation est interdite Rue 
d'Alco depuis la Rue Serge Lifar vers et jusqu'à la Rue Paul Rimbaud 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue d'Alco, emprunte : 

e l'Avenue des Moulins 
e la Rue des Avelaniers 
e la Rue Paul Rimbaud 

et se termine sur la Rue d'Alco. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
CIRCET. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

::*dame le Maire 

- 
Et par délégation 
1' e o i n t  au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 7 JAN. 20140 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/lUDGU- 
T6927 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'élagage à la 
demande du Syndic LAMY ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 janvier 2012 et jusqu'au 13 janvier 2012 inclus, Avenue du Professeur Louis 
Ravaz dans sa partie comprise entre la Rue de Casseyrols et l'Allée du Sauvignon, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
AERO-SYLV. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

adame le Maire 

élène MANDROUX 

1' Adjoint a i  Maire, 
philippe THINES 

Publié le : - 7 Je\$!, 2012 



Ville  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6924 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 4 1 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
stationnement des véhicules dans les voies précitées, en raison de la mise en service de la ligne 3 
du tramway, à la demande de TAM; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 janvier 2012 et jusqu'au 30 juin 2012 inclus, l'arrêt et le stationnement de tout 
véhicule, en totalité ou en partie seulement, sont strictement interdits sur la plate-fome du 
tramway, sur les voies suivantes : 

O l'Avenue de Heidelberg ; 
O sur la Route de Lodève ; 
r la Rue Lejzer Zamenhof ; 
r la Rue du Pilory ; 
O l'Avenue des Moulins ; 
r Rond-point dtAlco ; 
O la Rue dtAlco ; 
0 l'Avenue Paul Bringuier ; 
r l'Avenue de Lodève ; 
r le Cours Gambetta ; 
0 la Rue André Michel ; 
O le Boulevard du Jeu de Paume ; 
0 la Rue du Faubourg de la Saunerie ; 
r le Boulevard de l'Observatoire ; 
O la Rue de la République ; 
O la Place Auguste Gibert ; 
O la Rue des Payroliers ; 
r l'Avenue des Prés d'Arènes ; 



la Rue de llAbrivado ; 
O Rond-point des Prés d'Arènes ; 
O l'Avenue de Palavas ; 
0 la Rue de Saint Hilaire ; 
e l'Avenue Germaine Tillion ; 
O l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli ; 
O l'Avenue Marie de Montpellier ; 
O la Place Ernest Granier ; 

l'Avenue Raymond Dugrand. 

Tout surplomb de la plate-forme du tramway par une partie, aussi petite soit-elle, d'un véhicule à 
l'arrêt ou en stationnement est interdit ; 

Cette mesure est également applicable pendant la période d'interruption nocturne du trafic 
commercial du tramway, compte tenu de la circulation possible d'engins de maintenance ou de 
rames hors service; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : - 7 JK,:t, 2812 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6926 

Extrait du registre des arrêtts de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue François Dezeuze 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adj oint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation d'abri 
containeur à la demande de l'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 27 janvier 2012 inclus, la Rue François Dezeuze dans 
sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lavérune et l'Avenue de la Colline est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MEDITRAG 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afliché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 Décembre 2011 

Madame le Maire 
* > 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - "IAN, 2012 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6928 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de réfection de tranchées à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KI0 sur : 

O la Rue des Frênes ; 
O la Rue Joseph Roumanille ; 
a la Rue Jean François Champollion ; 
O la Rue de Casseyrols ; 
O la Rue des Papyrus ; 
O la Rue des Eucalyptus ; 
a la Rue Circé ; 
O la Rue Esculape ; 

l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 
a la Rue des Avant-Monts ; 
O l'Impasse Edmond ; 
O la Rue Edmond Lautard ; 

la Rue Jean Coulazou ; 
a la Rue Charles-Thomas Thibault ; 
O l'Avenue du Père Soulas. 



Article 2 : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Km/h sur : 

O la Rue des Frênes ; 
O la Rue Joseph Roumanille ; 
O la Rue Jean François Champollion ; 
O la Rue de Casseyrols ; 
O la Rue des Papyrus ; 
e la Rue des Eucalyptus ; 
O la Rue Circé ; 
O la Rue Esculape ; 
O l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 
e la Rue des Avant-Monts ; 
O l'Impasse Edmond ; 
O la Rue Edmond Lautard ; 
e la Rue Jean Coulazou ; 
O la Rue Charles-Thomas Thibault ; 
O l'Avenue du Père Soulas. 

Article 3 : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 02 mars 2012 inclus, le stationnement est interdit sur : 
e la Rue des Frênes ; 
O la Rue Joseph Roumanille ; 
O la Rue Jean François Champollion ; 
O la Rue de Casseyrols ; 
O la Rue des Papyrus ; 
O la Rue des Eucalyptus ; 
O la Rue Circé ; 
O la Rue Esculape ; 
O l'Avenue du Professeur Louis Ravaz ; 
e la Rue des Avant-Monts ; 
O l'Impasse Edmond ; 
e la Rue Edmond Lautard ; 
O la Rue Jean Coulazou ; 
O la Rue Charles-Thomas Thibault ; 
O l'Avenue du Père Soulas. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 
- 7 JAN, 2812 



Ville de 1 
Montpellier 

Direction du Génie Urbain 
Voirie 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Marché No lM5232301 Réfection revêtements de la Place 

Arrêté no&& /8q~9 de la Comédie 
Déclaration sans suite 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 

- Vu l'arrêté No 201 1/2178/TlR du 1" Septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thinès, 
Adjoint au Maire, , 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure d'appel d'offres no lM5232301 parue au BOAMP le 
04/10/2011 (NO192 A annonce N032) pour la réfection des revêtements de la place de la Comédie, pour des motifs 
d'intérêt général. 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure d'appel d'offres no lM5232301 parue au BOAMP le 04/10/2011 (NO192 A annonce N032) pour la réfection 
des revêtements de la place de la Comédie est déclarée sans suite, pour des motifs d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 2 ~ 1  I ?-/loi 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur 

Publié le : 

Notifié le : 



Ville de 1 
Montpellier Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du Génie Urbain ISSION DE VOIRIE 

Service Voirie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Numéricable 

Arrêté no 120344 

Date d'expiration : le 2710712034 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

Galerie Technique 
Boulevard d9 Antigone, Avenue des Etats du Languedoc, 

Place Francis Ponge 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 27/07/2004, publié au journal officiel le , autorisant la société 
Numéricable à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et 
pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du 
code la voirie routière ; 



- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 
des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mercredi 21 décembre 2011, par laquelle le maître 
d'ouvrage Numéricable, dont le siège est situé 21 rue Vacon 13001 Marseille, représenté 
par ETTINGER Jean Louis, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Numéricable, 21 rue Vacon 13001 Marseille, ci-après désignée "le 
permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous réserve 
du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 
mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau dans chemin de câble existant. 

Localisation : Galerie Technique située Boulevard dl Antigone, Avenue des Etats du 
Languedoc, Place Francis Ponge. 

Linéaire : 600 mètres de câble avec étiquettage au nom du permissionnaire. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 



II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

0 Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1 / 2 0 0 ~ ~ ~ ,  
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 



Article I O  - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 29 décembre 201 1 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
L' Adjoint Délégué, 

Publié le : 8 6 r f"? 

Notifié le : 3 ) ' $  i i ~ g p  ' ' 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6930 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rond-Point de la Lyre 
et Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise à niveau 
d'une chambre France Télécom à la demande de France Télécom. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 janvier 2012 et jusqu'au 07 janvier 2012 inclus, Rond-Point de la Lyre dans le 
tunnel et la trémie Route de Ganges, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 

Article 2 : 

A compter du 05 janvier 2012 et jusqu'au 07 janvier 2012 inclus, Avenue des Moulins dans sa 
partie comprise entre Rond-Point de la Lyre et la Rue de la Croix de Lavit la circulation interdite 
sur les deux voies dans le sens rond point de la Lyre vers la rue Croix de Lavit. La circulation 
sera mise à double sens sur les deux voies restantes dans le sens rue Croix de Lavit vers le 
Carrefour H. Dubedout. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SLA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 décembre 2011 

*i Y-m ?. 
Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : b 1 " ' " ~ ~ ~  



Ville de I 
Montpellier 

i des Ressources 1 
Humaines 
Carrières et Rémunérations 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. toN / 7 j 9 ~ , / ~ r  / .J, 

CTION DE L'ESPACE PUBLIC 
Aire de Bionne 

Nomination du régisseur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU la décision du 29 décembre 201 1 portant institution d'un régie de recettes pour l'encaissement des 
droits d'emplacement des gens du voyage à l'Aire de Bionne ; 

- VU l'avis favorable de Monsieur le Trésorier Principal Municipal ; 

Arrête : 

Article ler . 
Monsieur Bruno GUTIERREZ est nommé régisseur de recettes avec mission de recouvrer exclusivement 
les recettes énumérées dans la décision susvisée. 

Article 2 . 
En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Monsieur Bruno GUTIERREZ sera remplacé 
par Mademoiselle Karine PELEAU ou Monsieur Gérard MARINI. 

Article 3 . 
Monsieur Bruno GUTIERREZ devra verser entre les mains de Monsieur le Trésorier Principal, le 
montant du cautionnement fixé à 460 euros par la réglementation en vigueur ou obtenir son affiliation à 
l'Association Française de cautionnement mutuel pour un montant identique. 

Article 4 . 
Le régisseur titulaire percevra annuellement une indemnité de responsabilité d'un montant de 120 € fixé 
par la réglementation en vigueur. 



Article 5 . 
Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont 
reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont effectués. 

Ils ne devront pas exiger ou percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte 
constitutif visé en tête du présent arrêté, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
Pénal. 

Article 6 . 
Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants devront présenter leurs registres, leur comptabilité, 
leurs fonds et valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 7 . 
Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants appliqueront, chacun en ce qui le concerne, les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 et notamment celle relative à l'obligation 
qui leur est faite d'établir procès-verbal chaque fois qu'il y a remise entre eux de la caisse, des valeurs ou 
des justifications. 

Article 8 . 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie et Monsieur le Trésorier Principal Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 30 décembre 2011 

Notifié le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : soit d'un recours 
gracieux auprès du Maire, soit d'un recours contentieux auprks du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de 
deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un 
refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
Pl28 

Extrait du registre des arrêtés de La Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rond-polsnt Ben) amin Franklin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 411-8, R. 415-10, R. 
415-7, R. 431-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de Rond-point Benjamin Franklin, de la Rue de Pomrnessargues, de la Rue de la 
Vieille Poste, de l'Avenue Henri Becquerel, de l'Avenue du Walhalla et de la voie d'accès au nOl 
"DELL", le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les 
conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le 
code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues sur l'extérieur du Rond-point Benjamin Franklin. 

Article 3 : 

Aux intersections de la piste cyclable avec la Rue de la Vieille Poste, la Rue de Pommessargues, 
l'Avenue du Walhalla, l'Avenue Henri Becquerel et la voie d'accès au nOl "DELL", les cycles 
circulant sur la piste cyclable sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies pas le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 décembre 2011 

Publié le : 

. - 
t ? S l l  



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl31 

Extrait den registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de statiomemenrt 

Rue Campan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Campan depuis la Rue Mareschal vers et jusqu'à la Rue Du 
Guesclin. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue Campan côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Campan côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance coil-espondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de Ia Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 1 décembre 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

--- .- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/RDGU- 
Pl32 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesaares de circulation et de stationnement 

Rue Flaugergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Flaugergues depuis la Rue Baudin vers et jusqu'à la Rue Aristide 
Ollivier. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue Flaugergues côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Flaugergues côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours. sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont 2 places réservées Rue Flaugergues côté impair, face au no 4. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 décembre 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl33 

Extrait du regastre des arrêtés de Ilci Mairie de 
Msntpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circailratisn et de stationnement 

Rue Dai Guesclin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/RBDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

Un sens unique est institué Rue Du Guesclin depuis la Rue Aristide Ollivier vers et jusqu'à la Rue 
Baudin. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue Du Guesclin côté pair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Du Guesclin côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fbriés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl34 

Extrait d u  registre des arrêtés de la Mainae de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Passage David Bélugou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Passage David Bélugou depuis la Rue Mareschal vers et jusqu'à la 
Rue Alfred Bruyas. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Passage David Bélugou côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Passage David Bélugou côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fGriés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Passage David Bélugou côté pair au no 2 bis. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article Y : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 

Madame le Mzkire 

Publié Ie : 
1 4 CEC. 2017 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.. -. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl35 

Extrait dn registre des arrêtés de Ba Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de statiomement 

Rue Alfred Braiyas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Alfred Bruyas depuis la Rue Baudin vers et jusqu'à la Rue 
Aristide Ollivier. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue Alfred Bruyas des deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent airêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 8 4 BEC. 2011 

Montpellier, le 1 décembre 2011 

Madame le l j W e  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
Pl36 

l 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesaares de circulation et de stationnement 

Rue Saint Gilles 

Madame le Maire de lai Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les ai-ticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-7 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième pai-tie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-P266 du 19 janvier 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement dans la rue Saint Gilles ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Saint Gilles dans le sens de la Rue Mareschal vers la Rue du Jeu 
de l'Arc. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue Saint Gilles et de la Rue Michelet, les conducteurs circulant sur la Rue 
Saint Gilles sont tenus de céder le passage aux autses véhicules. 

Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Saint Gilles. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2009/NTBRBDGU-P266 du 19 janvier 2010 susvisé est 
abrogé. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier,le 1 décembre 2011 



M o n t p e l l i e r  
-- -- .. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 1/NT/R/DGU- 
Pl37 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de êircillllation et de stationnement 

Rue Maresehall 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoiiales et notamment les ai-ticles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les asticles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-1 1, R. 
417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième pai-tie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'an-êté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Mareschal depuis la Rue Aristide Ollivier vers et jusqu'à la Rue 
Saint Gilles. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue Mareschal des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue 
Aristide Ollivier et la Rue Boussairolles et côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Saint 
Gilles et la Rue Boussairolles. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Mareschal côté impair dans sa pal-tie comprise entre la Rue 
Saint Gilles et la Rue Boussairolles. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours,sauf dimanche et jours fbriés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes dei-sière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Maseschal côté impair au no 23. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fouirière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent êtse munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Maseschal côté impair au no 19. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun eii ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 11 4 20 1 1 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
Pl39 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de eirculatisn et de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-3, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 
417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU I'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, n02010/NT/R/DGU-P410, portant règlementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée VERDUN à Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Baudin depuis la Rue Du Guesclin vers et jusqu'à la Rue Alfred 
Bruyas. 

Article 2 : 

Un double sens de circulation à sens prioritaire est institué Rue Baudin, partie comprise entre la 
Rue du Jeu de l'Arc et la Rue Alfred Bruyas ; les véhicules circulant dans le sens de la Rue du Jeu 
de l'Arc vers la Rue Alfred Bruyas sont prioritaires. 



Article 3 : 

La Rue Baudin dans sa partie comprise entre la Rue du Jeu de l'Arc et la Place de la Comédie, est 
incluse dans l'aire piétonne dénommée VERDUN. 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Baudin côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Baudin côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Du 
Guesclin et la Rue Vanneau. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison de type "camionnettes" ont un emplacement réservé Rue Baudin côté 
impair au no 5 ( 2 place(s) ) et côté pair au no 6 ( 1 place(s) ) et au no 26 ( 2 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20hB)O tous les jours. sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Baudin côté pair au no 12. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 8 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue Baudin côté pair au no 8 bis ( 1 
piace(s) ) et au no 10 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
--- . .. .- - . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Clos René 

Madame le Maire de Ba Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11, R. 
417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article Per : 

Un sens unique est institué Rue du Clos René depuis la Rue de Maguelone vers et jusqu'à la Rue 
de Verdun. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue du Clos René côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone coui-te durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Clos René côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 1% tous les jours? sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la sedevance cossespondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé pas les automobilistes deirière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue du Clos René côté pair au no 8. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours? sauf dimanche et jours fkriés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue du Clos René côté pair au no 8. 
L'assêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 

Publié le : 
il 4 DEC. 2g l i  



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de %a Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationmement 

Rue Sérane 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 

annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal 2006 n0258RT DGST-MT du 28 juin 2006, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Sérane depuis la Rue Aristide Ollivier vers et jusqu'à la Rue de 
Verdun. 



Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la plate-forme du tramway, de la Rue Sérane et de la Rue de Verdun. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage au tsamway, aux véhicules 
venant par la droite. 

Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Sérane côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Sérane côté pais . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à i8h tous les àours? sauf dimanche et jours fdriés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Sérane côté pair au no 20. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 A 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent a i~êté  prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Disecteur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpelPier, Pe O 1  décembre 2011 

Publié le : kJ 4 D R 3  l a i l  



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. - - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
Pl42 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Joffre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
4 7 -  12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'ai-sêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Joffre depuis le Boulevard Victor Hugo vers et jusqu'à la Rue de 
Maguelone. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Joffre, de la Rue de Maguelone et de la plate-forme du tramway. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage au tramway, puis aux 
véhicules venant par la droite. 



Article 3 : 

À l'intersection de la Rue Joffre et de la Rue de la Victoire de la Marne, les conducteurs circulant 
sur la Rue Joffre sont tenus de masquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone coui-te durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Joffre côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à i8h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Rue Joffre côté pair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue Joffre côté impair au no 3 ( 1 place 
(s) ) et au no 1 1 ( 1 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours? sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les transports de fonds ont 1 place réservée Rue Joffre côté impair au no 1. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foui-rière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié.et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

1 4 DE 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 l/NT/iUDGU- 
Pl43 

Extrait BBU registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Verdun 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3, R. 411-8, R. 417-10, R. 
417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sui- la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, n02010/NT/R/DGU-P410, portant règlementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée VERDUN à Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal 2006 n0258RT DGST-MT du 28 juin 2006, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de Verdun depuis la Rue du Clos René vers et jusqu'à la Rue du 
Pont de Lattes. 



Article 2 : 

La Rue de Verdun dans sa partie comprise entre la Rue du Clos René et la Place de la Comédie, 
est incluse dans l'aire piétonne dénommée VERDUN. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue de Verdun, de la plate-forme du tramway, de la Rue du Pont de Lattes et de la Rue Sérane. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage au tramway, puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de Verdun des deux côtés dans sa partie comprise entre la 
Rue du Clos René et la Rue Jules Fei~y. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance coi-respondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 4 places réservées Rue de Verdun côté impair au no 19. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours. sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fouirière immédiate. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue de Verdun côté impair au no 33. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue de Verdun côté pair au no 22. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les cycles ont 2 places réservées Rue de Verdun côté impair au no 17. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réseivé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : il 4. ~E.L" Z[)\j 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/RIDGU- 
T674 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdictioni de stationnement 

Rue Saint-Priest 

yadame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de construction d'un bâtiment à 
la demande de VINCI-CONSTRUCTION. 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 05 décembre 2011 et jusqu'au 06 avril 2012 inclus, Rue Saint-Priest de la clinique 
Mont d'Aurelle à la rue Flourens, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VINCI- 
CONSTRUCTION. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 Décembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
0 7 OtC. ?@Il 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6743 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de eireulatioii et de stationnement 

Rue de Malbose 

m d a m e  le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du Service Hydraulique. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 décembre 2011 et jusqu'au 31 octobre 2012 inclus, la Rue de Malbosc dans sa 
partie comprise entre la Rue Henri Lagatu et la Rue Tomaso Francini est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
r, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET, 
SGREG, CEGELEC . 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 décembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6744 

Extrait du registre des arrêt63 de La Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnaement 

Avenue de Fès 

Madame le Maire de  la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du marché de noël à la demande de I'association Malbosc Bouge. 

Arrête : 

Article l e r  : 

Le PO décembre 2011, l'Avenue de Fès dans sa partie comprise entre l'Avenue Aglaé Adanson et 
la Rue François Henry d'Harcourt est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation est interdite ; 
a Le stationnement est interdit. 
a Ces dispositions sont applicables de 11h00 à 19h00. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
a par: 

O l'Avenue Aglaé Adanson 
O l'Avenue des Frères Buhler 
O la Rue François Henry d'Harcourt 

a par: 
O la Rue François Henry d'Harcourt 
O l'Avenue Aglaé Adanson 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Malbosc 
Bouge. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 décembre 2011 

-. Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe TNINES 

Publié le : 0 7 %!!il 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6745 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de ckculatisn 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la P.P.P ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 décembre 2011 et jusqu'au 21 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Rue du Bastion Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la P.P.P 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 
Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe TNINES 

Publié le : 
0 8 NEC. 2811 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6746 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêeé temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 
et Tunnel du Corum 

Madame le Maire de Ia Ville de  Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnelà la demande de PPP ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

A compter du 20 décembre 2011 et jusqu'au 21 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel du Corurn. 
Ces mesures sont applicables de22h à 6h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes, 
emprunte : 

la Place du Onze Novembre 
et se termine sur le Tunnel du Corum. 



Article 3 : 

A compter du 20 décembre 2011 et jusqu'au 21 décembre 2011 inclus, Boulevard de Bonnes 
Nouvelles entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint Gély, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K1 0. 
Ces mesures sont applicables de 22h à 6h. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PPP. 

Article 6 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 
~ a d a m e  le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

a 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
{] 8 DLC. ilQk 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6747 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpelliier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 22 décembre 2011 et jusqu'au 23 décembre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel de la Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et de police. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 

Article 3 : 

À compter du 22 décembre 2011 et jusqu'au 23 décembre 2011 inclus, La sortie des riverains de 
la zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la PPP. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécuritk Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 décembre 2011 
Madame le Maire 

lène mNDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe TWINES 

Publié le : 
U 8 B E C  20n 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Sei-vice Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/RlDGU- 
T6749 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Interdiction de sta~a~nianememt 

Rue Colin 
et Rue Alexis Alquié 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise BOUYGUES ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 janvier 2012 et jusqu'au 31 octobre 2013 inclus, le stationnement est interdit 
sur : 

la Rue Colin sur 12 places nécessaires aux travaux au droit du NO20 ; 
la Rue Alexis Alquié sur 4 places nécessaires aux travaux au droit du N04. 

Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BOUYGUES 



Article 4 : 

Les dispositions déffies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le OP décembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T675 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Wne du Clos René 

-- - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise LANGUEDOC TOITURES ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2011 et jusqu'au 31 janvier 2012 inclus, Rue du Clos René sur 3 
places nécessaires aux travaux au droit du N04, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
LANGUEDOC TOITURES 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 décembre 2016 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe TWINES 

Publié le : O "Bt C" "n 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6752 

Extrait du regisbe des arr2th de La Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri René 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pompage d'eaux usées à la demande de Mr BONNET ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 09 décembre 2011, la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue Farges et la Place 
Carnot est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
La voie de gauche est interdite à la circulation générale. 

Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 
Ces dispositions sont applicables de 7h à 17h. 

Article 2 : 

Le 09 décembre 2011, Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue Farges et la Place 
Carnot sur les places de stationnement nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est 
interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOMES 

Article 5 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le P décembre 2011 
&Fj .Mc4 
-?p~t& &+ ,-f$%?k k - Madame le Maire 

q F%6 , *+ ; Y v j  . r" 
8 '  ! ; &.4b < J ,"; 
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1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : n 7 os&. ml 


